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Communauté de communes LOIRE LAYON AUBANCE  

1 rue Adrien Meslier - CS 80083 

49170 ST GEORGES SUR LOIRE CEDEX 

 

Réunion du Conseil de Communauté du 2 mars 2023 
 

L’an deux mille vingt-trois, le deux mars, à vingt heure trente, les membres du Conseil de la 
Communauté de communes Loire-Layon-Aubance, dûment convoqués le 24 février 2023, se sont 
réunis à la salle du conseil  communautaire de Thouarcé (Bellevigne en Layon). 

 
Etaient présents : Mesdames et Messieurs : 
 

BAINVEL Marc CHAUVIN Martine LE GALL Didier PETIT Didier 
BAUDONNIERE Joëlle CHRÉTIEN Florence LEGENDRE Jean-Claude PEZOT Rémi 

BAZIN Patrice COCHARD Jean-Pierre LEVEQUE Valérie POISSONNEAU William 

BELLEUT Sandrine FOREST Dominique LUSSON Jocelyne  ROULET Jean-Louis 
BENETTA Nicolas  GUILLET Priscille MAILLART Philippe SCHMITTER Marc 
BOET François KASZYNSKI Jean-Luc MARTIN Maryvonne SOURISSEAU Sylvie 
BREBION Jeanne Marie LAROCHE Florence MERCIER Jean-Marc FALLEMPIN Denis 
BROCHARD Cécile LAVENET Vincent MOREAU Anne  
CESBRON Philippe LE BARS Jean-Yves NORMANDIN Dominique  

Etaient excusés ayant donné pouvoir : 

Membre absent et excusé Membre titulaire du 

pouvoir 

Membre absent et excusé Membre titulaire du 

pouvoir 

ARLUISON Jean-Christophe BAINVEL Marc MEUNIER Flavien BAUDONNIERE Joëlle 
BERLAND Yves SCHMITTER Marc MONNIER Marie-Madeleine POISSONNEAU William 
GENEVOIS Jacques MAILLART Philippe PERRAY Manuel GUILLET Priscille 
JOUIN-LEGAGNEUX Carole LEGENDRE Jean-Claude RUILLARD Valérie SOURISSEAU Sylvie 
LEHEE Stephen LAROCHE Florence   

Etaient absents et excusés : 

CESBRON Delphine GALLARD Thierry MICHAUD Michelle ROUSSEAU Emmanuelle 
DAVIAU Nelly JEAN Valérie NOYER Robert VAULERIN Hugues 
GAILLARD Aurélia MERIC Dominique ROBÉ PIERRE  

 
Assistait également à la réunion : DELOURMEL Géraldine – Directrice Générale des Services  

 

Date de convocation :       24 février 2023 
Nombre de membres du Conseil communautaire en exercice :   53  
Nombre de conseillers présents :      34 (dont 1 suppléant) 
Quorum de l’assemblée :       27 
Nombre de votants :        43 (dont 9 pouvoirs) 
Date d’affichage :        10 mars 2023 
Secrétaire de séance :        POISSONNEAU William 
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Désignation du secrétaire de séance  
 

 Marc SCHMITTER, président, propose au conseil communautaire de désigner                                                    
M. POISSONNEAU William comme secrétaire de séance.  

 
Approbation du procès-verbal de la séance du 9 février 2023 

 
 Marc SCHMITTER, président, présente au conseil communautaire le procès-verbal du dernier 
conseil communautaire et demande s’il y a des observations à formuler.  
 
 Le PV est adopté à l’unanimité. 
 

DELCC-2023-03-21 - DAF - FINANCES - Débat d’orientations budgétaires 2023 

 
Valérie LEVEQUE, Vice-Présidente en charge des Finances expose : 

Présentation synthétique 

Le débat d’orientations budgétaires est obligatoire pour les communes de plus de                                   

3500 habitants et leurs groupements (articles 11 et 12 de la loi du 6 février 1992). Une délibération 

sur le budget non précédée de ce débat serait entachée d’illégalité et pourrait entraîner l’annulation 

du vote de ce budget.  

Ce débat doit avoir lieu dans les deux mois précédant le vote du budget primitif.  

Le débat d’orientations budgétaires fait l’objet d’un vote sur la base du rapport présenté.   

Le contenu du rapport précisé par la loi Notre du 7 août 2015 portant sur la Nouvelle 

Organisation Territoriale de la République comprend les évolutions prévisionnelles des dépenses et 

des recettes, la présentation des engagements pluriannuels, des informations sur la structure et la 

gestion de la dette ainsi que l’évolution prévisionnelle et l’exécution des dépenses de personnel, des 

rémunérations, des avantages en nature et du temps de travail. 

Débat 

 Madame LEVEQUE présente le diaporama joint au compte rendu. 

 Elle précise qu’il ne s’agit pas d’examiner un pré budget mais bien de mettre au débat les 

orientations à retenir pour l’élaboration du budget. 

 Les orientations nationales sont connues à travers la loi de Finances : augmentation des 

valeurs locatives, TVA en principe calée sur le taux d’inflation (4,3%), le maintien du FPIC et des 

dotations, la création d’un fond vert. 

 Sur ces bases, les orientations proposées pour la CCLLA sont les suivantes, compte tenu 

notamment des incertitudes relatives à l’évolution des matières premières et de la suppression de la 

CVAE :  

− Réflexions stratégiques : transition écologique, SCoT, PLUi et PLH 

− Acte 2 du territoire 

− Les investissements : voirie, liaisons douces, GEMAPI, TAGV, aménagement de crèches et 

siège unique 
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− Les études relatives aux programmes pluriannuels d’entretien des voiries et bâtiment 

 M. le président confirme que la compensation de la CVAE devrait conserver une dynamique. 

Pour autant, les modalités ne sont pas connues et sans doute en deçà de ce que la CVAE aurait 

produit sans réforme. 

 M. le président indique que l’engagement du nouveau débat sur le PLUi envisagé en milieu 

de mandat sera proposé le 30 mars prochain à 20h30 (invitation transmise demain). Ce débat sera 

ouvert à tous les élus locaux. 

 Les orientations fiscales découlant des orientations politiques sont les suivantes :  

- Levée de la taxe GEMAPI validée en 2022 

- Evolution des impôts fonciers limitée à la seule évolution des bases décidée au niveau 

national (pas d’augmentation des taux, mais réflexion sur la CFE à conduire en 2023). 

En ce qui concerne la taxe GEMAPI, Madame LEVEQUE rappelle que cette taxe est affectée. 

Le produit appelé ne peut donc être supérieur aux dépenses engagées pour cette compétence. La 

commission finances propose de lever un produit stable jusqu’en 2028, de 700K€.  

M. LAVENET demande des précisions sur la répercussion de cette taxe sur les foyers fiscaux. 

Madame LEVEQUE précise que les simulations ont été faites sur la base d’impositions réelles, les 

montants restent modiques, notamment pour les particuliers dans la mesure où la taxe impacte aussi 

les entreprises ce qui engendre des taux moyens plus élevés. 

M. le président rappelle que cette taxe était envisagée depuis le transfert de la compétence. 

Il avait été convenu d’attendre le chiffrage des enjeux GEMAPI pour le territoire. Ces données sont 

aujourd’hui connues, ce qui explique que cette orientation soit proposée pour 2023. Par ailleurs, 

cette taxe est nécessaire à l’obtention de crédits de la part du fonds vert. Les enjeux sont 

importants : la prévention des inondations représente une charge de près de 9M€ ; les enjeux sur les 

cours d’eau et la préservation des milieux humides se traduiront par des majorations des cotisations 

aux syndicats de bassin. Ainsi, le produit proposé est indiscutablement inférieur aux dépenses à 

venir. 

Les propositions pour 2023 conduisent à une augmentation globale des charges de l’ordre de 

2% de BP à BP et de 7% de CA/BP.  

Une augmentation globale de 2 % et notamment : 

- voirie  (500 k€) : étude diagnostic et programmation, règlement voirie, ouvrages 

d’arts, augmentation des carburants, prestations balayage, élagage 

- Participation au déficit de la piscine de Rochefort : 40 k€ fixe sur la période 

2023/2026 

- Augmentation de la subvention  au Village d’artistes : +14,5 k€  

- Mise en œuvre de la stratégie de communication (+108k€) 

- Subvention au budget annexe actions éco = 350 k€ soit +100 k€ par rapport à 2022 

- Avec des minorations : 

 baisse des charges de la petite enfance (-270 k€) avec la perception directe du 

bonus territoire par les structures gestionnaires (baisse des recettes de 

subventions) 

 Dé-transfert des équipements sportifs (baisse des recettes d’AC)  

Madame LEVEQUE demande à Mme DEROUET de préciser les modalités de calcul. 
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 En termes d’évolution, il convient de retenir : 

- La hausse des dépenses de personnels : +849 K€, ce qui correspond pour l’essentiel à l’effet 

année pleine des recrutements engagés en 2022 dans le cadre de la ré organisation 

- Un apparent tassement des dépenses à caractère général qui masque en fait une progression 

de 2%, après retraitement des dépenses liées aux déchets. 

- CAF brute prévisionnelle de 12,77% et nette de 10,50%. 

- Le prélèvement sur le fonds de roulement pour le financement des investissements et donc 

pas de nouvel emprunt. Madame LEVEQUE rappelle que la réflexion sur le pacte fiscal et 

financier donne lieu à une réflexion sur le niveau de fond de roulement souhaitable pour 

sécuriser la CCLLA. 

- Dette : la capacité de désendettement est de 2,4 ans. 

 

Il est soumis au débat la poursuite de la stratégie de désendettement de la CCLLA par une 

nouvelle vague de remboursements anticipés, notamment compte tenu du relèvement du taux 

d’usure ce qui permet une économie de 181K€ pour un décaissement 2023 d’1,2 M€. 

 

En matière d’investissement, la liste des propositions est détaillée pour l’année 2023 mais 

aussi en prospective jusqu’en 2026. 

 

Madame LEVEQUE rappelle que la CCLLA pré finance les sites techniques. 

 

En synthèse, en fonctionnement, les dépenses réelles seraient de 27 732  k€ et les recettes 

réelles de 30 238 K€. Pour l’investissement, les dépenses seraient de 22 759 K€ et de 10 802 K€ en 

recettes. 
 

M. LAVENET s’inquiète du déséquilibre des sections. Madame LEVEQUE précise qu’il ne 

s’agit pas d’une présentation de budget mais d’orientations pour les dépenses et recettes réelles ; ne 

sont pas affichées les dépenses d’ordre qui participe à l’équilibre budgétaire. 

 

Mme LUSSON demande si les subventions sont annuelles. Non, elles sont sur la période 

2023/2026. 

 

M. CESBRON considère que l’on aurait pu être plus dynamique sur la politique Transition 

écologique, et notamment développé le sujet de l’atlas  de la biodiversité dans le ROB. Par ailleurs, il 

regrette que l’enveloppe sur l’accompagnement à l’acquisition de vélo à assistance électrique ne soit 

pas identique à 2022.  

 

Mme SOURISSEAU évoque les échanges en commission Aménagement. Un travail est 

conduit sur les critères et conditions de l’aide mais aussi pour simplifier le traitement administratif. 

Cela pourra conduire à une majoration du montant des aides individuelles en fonction des revenus. 

 

M. le président propose de compléter le ROB sur les aspects transition écologique. 

 

M. COCHARD souligne que de nombreuses actions concourent à la transition, par exemple 

les investissements réalisés en matière de piste cyclable. M. CESBRON le reconnait mais considère 

qu’un travail sur les comportements est aussi à conduire. 
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Madame LEVEQUE évoque l’évolution des charges de personnel. Elle considère que celles-ci 

sont lourdes mais il pourrait y avoir un développement de l’ingénierie au bénéfice des communes, 

dans le cadre de mutualisation, ce qui pourrait constituer une orientation minorant les capacités 

d’investissement communautaire. 

En matière de prospective, les hypothèses retenues sont présentées. Madame LEVEQUE 

rappelle que la prospective n’intègre pas l’Acte 2 du projet de territoire. Le scénario n’intègre pas 

non plus le remboursement anticipé envisagé en 2023.  

 

Ce scénario permet un haut niveau d’investissement, compte tenu des marges de 

manœuvre en matière d’emprunt, avec un fond de roulement en 2025/2026 qui reste positif même 

s’il est inférieur à 1M€. Par contre, il convient de maintenir une vigilance sur la section de 

fonctionnement. 

 

Mme BELLEUT demande pourquoi la zone du Gué Menois n’est pas intégrée au ROB. Il est 

bien prévu de l’intégrer au budget primitif du Lotissement en 2023. 

 

Elle indique par ailleurs que le ROB est cohérent avec les échanges de la commission des 

finances, la commission étant parfaitement informée des réflexions et associée à la définition des 

orientations. 

Délibération 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 2312-1 ; 

VU le rapport sur les orientations budgétaires de la collectivité annexé au présent rapport ; 

CONSIDERANT qu’un débat d'orientations budgétaires (DOB), sur la base d’un rapport, doit se 

tenir dans les deux mois précédant le vote du budget primitif, dont il est pris acte par une 

délibération spécifique. ; 

CONSIDERANT que les orientations générales de la CCLLA pour son projet de budget primitif 

2023 sont précisément définies dans le rapport d’orientations budgétaires, lequel constitue 

le support du débat d'orientations budgétaires 2023 de la Communauté de Communes ; 

VU les débats de la commission des finances du 22 février 2023 ; 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- PREND acte de la tenue des débats d'orientations budgétaires relatifs à l'exercice 2023, selon 

les modalités prévues par le règlement intérieur du Conseil Communautaire, et sur la base du 

rapport d’orientations budgétaires ; 

- DIT que ce rapport sera transmis aux communes membres dans un délai de 15 jours suivant le 

DOB ; 

- PRECISE que le ROB sera mis en ligne sur le site internet de la CCLLA. 

 
DELCC-2023-03-22- DAF - FINANCES - Approbation des Comptes de gestion 2022 
de la communauté de communes Loire Layon Aubance  

 
Madame Valérie LEVEQUE, vice-présidente en charge des finances, expose : 
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Présentation synthétique 
 

Le compte de gestion est un document de synthèse qui rassemble tous les comptes 

mouvementés au cours de l’exercice accompagnés des pièces justificatives correspondantes.  

Il  répond à deux objectifs : 

- justifier l’exécution du budget, 

- présenter l’évolution de la situation patrimoniale et financière de la collectivité. 

 

Il comprend l’ensemble des opérations budgétaires et non budgétaires effectuées, 

auxquelles viennent se cumuler les opérations de trésorerie réalisées sous la responsabilité du 

comptable public. Il intègre l’évolution du patrimoine de la collectivité entre le 1er janvier et le 31 

décembre de cet exercice. 

Les résultats des comptes de gestion de la CCLLA, à savoir ceux des :  

- budget principal, 

- budget annexe Assainissement collectif, 

- budget annexe Assainissement non collectif 

- budget annexe Actions économiques, 

- budget annexe Lotissement. 

 

sont conformes aux résultats des comptes administratifs des mêmes budgets soumis au 

conseil à cette même séance.  

Délibération 

ENTENDU le rapport de présentation relatif aux budgets 2022 de la CCLLA et aux décisions 

modificatives qui s’y rattachent, aux titres définitifs des créances à recouvrer, au détail des 

dépenses effectuées et à celui des mandats délivrés, aux bordereaux de titres et de recettes, 

aux bordereaux de mandats relatifs aux comptes de gestion des :  

 

- budget principal, 

- budget annexe Assainissement collectif, 

- budget annexe Assainissement non collectif  

- budget annexe Actions économiques, 

- budget annexe Lotissement 

 

STATUANT sur l’ensemble des opérations de l’année 2022 en ce qui concerne les différentes 

sections budgétaires et l’ensemble des valeurs inactives et après s’être assuré que le 

receveur a pris dans ses écritures le montant des soldes figurant au bilan de l’exercice 2022 

desdits budgets, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de 

paiements ordonnancés et qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures ; 

 

STATUANT sur les comptes de gestion dressés par le receveur accompagnés des états de 

développement des comptes de tiers et de l’état de l’actif et du passif ; 

VU les comptes de gestion annexés à la présente délibération ; 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 
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- DECLARE que les comptes de gestion dressés pour l’exercice 2022 par le receveur, visés et 

certifiés par l’ordonnateur, n’appellent ni observation ni réserve de sa part. 

 
 
 
 

DELCC-2023-03-23- DAF - FINANCES - Approbation du compte administratif du 
budget principal 2022 de la communauté de communes Loire Layon Aubance  

 

Madame Valérie LEVEQUE, vice-présidente en charge des finances, expose : 

Présentation synthétique 
 

Le compte administratif, joint en annexe à la présente délibération, reprend l’ensemble des 

opérations du budget principal et des décisions modificatives de l’exercice. Ses résultats reflètent la 

gestion de l’exercice 2022 du budget principal de la Communauté de communes. 

L’année 2022 a été marquée par : 

- L’augmentation des matières premières et de l’énergie 

- Une forte inflation jouant positivement sur les recettes 

- La mise en place d’une organisation structurée au service des projets de la CCLLA  

- Des réflexions menées sur la stratégie de communication, le pacte financier et fiscal, 

l’organisation et l’efficience des services communs 

- La première année de la redevance incitative généralisée sur le territoire et l’exercice de la 

compétence ordures ménagères par le syndicat 3R D’Anjou 

- Le travail sur la restitution des équipements sportifs aux communes qui a conduit à la 

modification des statuts au 31 décembre 2022 

 

Du point de vue financier, on constate : 

- Une évolution des dépenses sur la trajectoire de l’inflation (CA/CA : +0,63 % corrigé de la RI 

en 2022 ; + 7,11 % corrigé du versement au SMITOM en 2021)  

- Une stabilisation des recettes malgré la suppression de la TEOM (CA/CA : -0,31% corrigé de la 

RI en 2022 ; +6,69 % corrigé du versement de la TEOM en 2021) 

 

Ce constat doit conduire à un certain optimisme car la CCLLA résiste assez bien à la crise tout 

en maintenant une vigilance du fait de la progression des recettes un peu inférieure à la progression 

des dépenses. 

L’année 2002 a également permis la réalisation de projets : 

- L’organisation de la CCLLA avec une équipe de direction renforcée (+160 k€ en année non 

pleine) 

- L’achèvement du CT du secteur 4 (350 k€), le lancement des appels d’offres travaux du 

secteur 1 et la réalisation de travaux d’amélioration du CT du secteur 2 (220 k€) 

- Le renouvellement des matériels a été élevé (1,5 M€ - effet rattrapage) et pourra atteindre 

son rythme de croisière en 2023 

- Une aire d’accueil temporaire à St Georges (126 k€) 

-  L’aide à l’acquisition de vélos électriques et la poursuite de l’aide à la rénovation 

énergétique (200 k€) 
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Les services techniques (voirie et services communs) ont fait l’acquisition de plus                        

d’1,5 million de matériel et continuent ainsi le renouvellement du parc. 

Ces dépenses ont été financées principalement par les attributions de compensation 

d’investissement (2,8 M€), la dotation aux amortissements (1,4 M€), la vente de la maison de la 

santé (800 k€), des subventions (373k€) et du FCTVA (864 k€). 

Les taux de fiscalité sont restés stables en 2022 par rapport à 2021. Les produits ont été 

majorés : +4 % sur les impôts économiques (CFE, CVAE, TASCOM, IFER), +8,4 % sur les impôts 

« ménages » (notamment la fraction de TVA à +9,55 %,  foncier bâti et non bâti) soit + de 900 K€ de 

recettes fiscales supplémentaires. 

Concernant la dette, le capital restant dû au 31 décembre 2022, est d’environ 4,25 M€.                        

La capacité de désendettement est égale à 1,2 an (2,4 ans si on tient compte du budget annexe 

actions économiques). 

La Capacité d’Autofinancement brute (avant remboursement du capital des emprunts) 

s’élève à  3,47 M€ soit un taux de 19,7 % après retraitement des services communs et de la 

redevance incitative. 

Débat 

 Madame LEVEQUE présente les éléments saillants du compte administratif (diaporama de la 

séance).  

 La section de fonctionnement a été réalisée à hauteur de 96 % pour les dépenses et à 103 % 

pour les recettes (TVA, TASCOM, …). 

 En matière d’investissement, étant entendu que les écarts entre le BP et le CA sont fréquents 

(avancée plus ou moins rapides des projets, dépenses voirie dont l’engagement relève de décision 

communale, quand bien même les crédits sont au budget communautaire), la réalisation est de 5,5 

M€. Les reste à réaliser sont de 3,9 M€. En matière de recettes, le réalisé est de 4,15 M€ pour 4,1 M€ 

de reste à réaliser compte tenu des reports de projets. 

 L’exécution budgétaire est donc satisfaisante, tant en termes de niveau d’exécution, que de 

résultat. Ceci étant, la vigilance est de mise dans la mesure où les dépenses progressent plus 

rapidement que les recettes. 

 Dans les réalisations satisfaisantes : le renforcement de l’équipe de direction permettant de 

poursuivre la structuration de la CCLLA, la réalisation du site technique du secteur 4, l’aide aux 

acquisitions de vélos électriques, le renouvellement des matériels. 

 L’excédent des années antérieures est de plus de 9M€. 

 Les ratios, et notamment la CAF brute est de 12,71 %. Ce ratios corrigé (redevance et services 

communs) progresse à 19,72 %.  

 Le résultat cumulé atteint 12,33 M€ en fonctionnement et 1,16 M€ en investissement. 

Délibération 

Réuni sous la présidence de Valérie LEVEQUE, Vice-Présidente de la Communauté de 

Communes Loire Layon Aubance, et en l’absence du président M. SCHMITTER ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
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VU le décret du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique ; 

ENTENDU le rapport de présentation de Mme LEVEQUE, vice-présidente en charge des 

finances, sur le compte administratif du budget principal de la Communauté de communes 

Loire Layon Aubance de l’exercice 2022 dressé par M. SCHMITTER, Président, 

CONSIDERANT l’avis favorable de la commission Finances du 22 février 2023 ; 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- DONNE   acte   de   la   présentation   faite   du   compte   administratif 2022 relatif au budget 

principal de la communauté de communes, comme exposé ci-dessous et conformément aux 

documents détaillés joints en annexe : 

€ Fonctionnement Investissement  
 

Cumul 
Dépenses de l’exercice 29 761 221,86 6 459 064,01 

Recettes de l’exercice 32 414 581,33 6 487 008,44 

Résultats n-1 reporté 9 679 834,89 1 135 523,79 10 815 358,68 

Résultats 12 333 194,36 1 163 468,22 13 496 662 ,58 

- CONSTATE pour le budget principal les identités de valeurs avec les indications du compte de 

gestion relatives aux résultats de l’exercice, aux fonds de roulement, aux débits et aux crédits 

portés à titre budgétaire aux différents comptes ; 

- VALIDE la réalité des restes à réaliser suivants  

Section d’investissement Dépenses Recettes Cumul 

Budget Principal 4 529 654,77 4 080 789,71  - 448 865,06 

 

- ARRETE les résultats définitifs tels que présentés ci-dessus.  
 
 

DELCC-2023-03-24- DAF - FINANCES- Affectations des résultats du budget 
Principal de l’exercice 2022 

 
En vertu des dispositions du Code Général des Collectivités Locales, article L1612-12, le 

conseil communautaire vient d’adopter le compte administratif et d’approuver le compte de gestion 

relatif à la gestion 2022 du budget principal de la Communauté communes Loire Layon Aubance. 

En application de l’instruction budgétaire et comptable M14 concernant la détermination des 

résultats, il convient d’affecter le résultat en partie ou en totalité à la section d’investissement afin 

de couvrir le déficit d’investissement et les restes à réaliser lorsqu’ils existent. 

Il est également possible de décider de l’affectation d’une partie du résultat de 

fonctionnement pour d’autres raisons. 

La section d’investissement du budget principal dispose en recettes des attributions de 

compensation des communes pour la compétence voirie. Or, les sommes versées n’ont pas toutes 

été dépensées et n’ont pu être reportées en l’absence d’engagement juridique. Le résultat de la 

section d’investissement est inférieur aux attributions de compensation non consommées pour un 

montant de  1 952 396,84 € 

Débat 

 Les résultats sont de 12,33 M€ en fonctionnement et de 1,16 M€ en investissement. 
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 Il est proposé une affectation de résultat en dépit du caractère excédentaire de la section 

d’investissement pour atteindre le montant des crédits voirie non consommés de plus de 2M€. Le 

fond de roulement est de 13,5M€. 

 

Délibération 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L1612-12 ; 

VU le rapport et le débat d’orientations budgétaires ; 

VU l’instruction budgétaire et comptable M14 ; 

CONSIDERANT l’avis favorable de la commission Finances du 22 février 2023 ; 

CONSIDERANT l’approbation du compte administratif et du compte de gestion de l’exercice 

2022 du budget principal de la communauté de communes Loire Layon Aubance et le choix 

d’affecter les résultats en partie ou en totalité à la section d’investissement ; 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- APPROUVE l’affectation des résultats suivants : 

 

 
€ 

Résultats 
d’exploitation 

Affectation en investissement 
au compte 1068 

Report en 
fonctionnement 

Budget Principal 12 333 194,36 1 952 396,84 10 380 797,52 

 

 
DELCC-2023-03-25- DAF - FINANCES - Approbation du compte administratif 2022 
du budget annexe Assainissement collectif de la communauté de communes 
Loire Layon Aubance  

 

Valérie LEVEQUE, Vice-Présidente en charge des finances expose : 

Présentation synthétique 

Le compte administratif, joint en annexe à la présente délibération, reprend l’ensemble des 

opérations du budget et des décisions modificatives d’un même exercice. Ses résultats reflètent la 

gestion de l’exercice 2022 du budget annexe assainissement collectif de la Communauté de 

communes. 

En 2022, la Communauté de communes a poursuivi l’harmonisation tarifaire du service, sans 

augmentation complémentaire liée à l’inflation, pour atteindre un prix unique sur le territoire en 

2028. Elle a également lancé une réflexion sur la mise en œuvre d’une politique publique pour le 

développement de la réutilisation de l’eau usée, traitée en partenariat avec la Chambre d’agriculture, 

Véolia et la Communauté de communes, pour étudier la disponibilité de la ressource, les conditions 

d’usage et les modalités techniques et financières de cette politique publique. Enfin, elle a révisé son 

Plan Pluriannuel d’Investissement pour prendre en compte les nouvelles orientations de la police de 

l’eau et de l’Agence de l’eau. 

De nombreux travaux d’assainissement collectif ont été réalisés en 2022 : 

o Stations d’épuration : 
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- Inauguration de la station d’épuration de Chavagnes à Terranjou 

- Lancement des travaux de la station d’épuration partagée entre Beaulieu et 

Rablay-sur-Layon 

- Attribution de la station d’épuration de Juigné-sur-Loire aux Garennes-sur-Loire 

- Lancement des études pour la station d’épuration des Alleuds (Brissac Loire 

Aubance) 

o Mise en séparatif des réseaux : 

- Fin des travaux de comblement du dalot de Rochefort-sur-Loire  

- Lancement des travaux de mise en séparatif du quartier de la gare à Chalonnes-

sur-Loire 

- Lancement des études pour la mise en séparatif des réseaux de Martigné-Briand 

(Terranjou), Champ-sur-Layon (Bellevigne-en-Layon) et Les Alleuds (Brissac Loire 

Aubance) 

o Extension des réseaux : 

- Fin des travaux de raccordement de la ZAC du grand Clos à Saint Melaine-sur-

Aubance 

- Notification des travaux de raccordement de la ZAC de la Naubert à Juigné-sur-

Loire (Les Garennes-sur-Loire) 

o Renouvellement des réseaux : 

- Fin des études pour le renouvellement des réseaux d’eaux usées et d’eaux 

pluviales pour la rue Rabelais à Martigné-Briand (Terranjou) 

- Lancement des études pour le renouvellement du réseau, secteur Dolmens à 

Saint-Jean-des-Mauvrets (Les Garennes-sur-Loire) 

- Fin des études pour le renouvellement du réseau de Beaulieu-sur-Layon. 

4 emprunts ont pris fin en 2022 ou vont prendre fin début 2023 : il reste donc 16 emprunts 

sur le budget assainissement. Le niveau des intérêts croit de 19 k€, 37.5% des emprunts (6) 

représentant 27% de l’encourt étant à taux variable (6 avaient été remboursés par anticipation ou 

regroupés à taux fixe à 0.85 % en 2020). Le capital restant dû s’élève à 3 343 k€ et la capacité de 

désendettement est de 2 ans. 

Délibération 

Réuni sous la présidence de Valérie LEVEQUE, Vice-Présidente de la Communauté de 

Communes Loire Layon Aubance, et en l’absence du président M. SCHMITTER ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le décret du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique ; 

ENTENDU le rapport de présentation de Mme LEVEQUE, vice-présidente en charge des 

finances, sur le compte administratif du budget annexe Assainissement collectif de la 

Communauté de communes Loire Layon Aubance de l’exercice 2022 dressé par M. 

SCHMITTER, Président ; 

CONSIDERANT l’avis favorable de la commission Finances du 22 février 2022 ; 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- DONNE   acte   de   la   présentation   faite   du   compte   administratif 2022 relatif au budget 

annexe assainissement collectif, comme   exposé ci-dessous et conformément aux 

documents détaillés joints en annexe ; 
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€ Fonctionnement Investissement  
 

Cumul 
Dépenses de l’exercice 1 507 097,50 2 608 234,62 

Recettes de l’exercice 2 636 904,56 1 285 577,91 

Résultats n-1 reporté 3 761 251,81 1 078 383,06 4 839 634,87 

Résultats 4 891 058,87 - 244 273,65 4 646 785,22 

- CONSTATE pour le budget annexe assainissement collectif les identités de valeurs avec les 

indications du compte de gestion relatives aux résultats d’exploitation de l’exercice, aux 

fonds de roulement, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents 

comptes ; 

- VALIDE la réalité des restes à réaliser suivants : 

Section d’investissement Dépenses Recettes Cumul 

Budget Assainissement  2 499 223,82 1 263 957,22 - 1 235 266,60 

 

- ARRETE les résultats définitifs tels que présentés ci-dessus.  

 
 

DELCC-2023-03-26- DAF - FINANCES- Affectations des résultats du budget 
annexe assainissement collectif de l’exercice 2022 

 
En vertu des dispositions du Code Général des Collectivités Locales, article L1612-12, le 

conseil communautaire vient d’adopter le compte administratif et d’approuver le compte de gestion 

relatif à la gestion 2022 du budget annexe assainissement collectif de la Communauté communes 

Loire Layon Aubance. 

En application de l’instruction budgétaire et comptable M49 concernant la détermination des 

résultats, il convient d’affecter le résultat en partie ou en totalité à la section d’investissement afin 

de couvrir le déficit d’investissement et les restes à réaliser lorsqu’ils existent. 

Délibération 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L1612-12 ; 

VU le rapport et le débat d’orientations budgétaires ; 

VU l’instruction budgétaire et comptable M49 ; 

CONSIDERANT l’avis favorable de la commission Finances du 22 février 2023 ; 

CONSIDERANT l’approbation du compte administratif et du compte de gestion de l’exercice 

2022 du budget annexe assainissement collectif de la communauté de communes Loire 

Layon Aubance et le choix d’affecter les résultats en partie ou en totalité à la section    

d’investissement ; 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- APPROUVE l’affectation des résultats suivants : 

 

 
€ 

Résultats 
d’exploitation 

Affectation en investissement 
au compte 1068 

Report en 
fonctionnement 

Budget Principal  4 891 058,87 1 479 540,25 3 411 518,62 
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DELCC-2023-03-27- DAF - FINANCES - Approbation du compte administratif 2022 
du budget annexe Assainissement non collectif de la communauté de 
communes Loire Layon Aubance  

 

Valérie LEVEQUE, Vice-Présidente en charge des finances expose : 

Présentation synthétique 
 

Le compte administratif, joint en annexe à la présente délibération, reprend l’ensemble des 

opérations du budget et des décisions modificatives d’un même exercice. Ses résultats reflètent la 

gestion de l’exercice 2022 du budget annexe assainissement non collectif de la Communauté de 

communes. 

La Communauté de communes gère l’assainissement non collectif en régie directe depuis le 

1er janvier 2021 avec pour unique objectif : proposer un service de qualité et améliorer la qualité des 

rejets en milieu naturel. En effet, elle accompagne les usagers dans leurs démarches et réalise des 

contrôles pour diminuer les pollutions et rejets d’effluents aux milieux naturels. 

En 2022, le service a réalisé : 

- 167 contrôles avant ventes 

- 564 contrôles périodiques de bon fonctionnement 

- 174 contrôles de conception 

- 196 contrôles de réalisation 

L’année 2022, année de plein exercice de la compétence, a montré un léger déséquilibre 

entre recettes et dépenses qu’il faudra corriger en 2023. 

Le Budget principal avait fait une avance de 60 000 € pour permettre d’équiper les 

personnels de voitures et de logiciel. Cette avance est remboursée au rythme prévu par les durées 

d’amortissement. 

Délibération 

Réuni sous la présidence de Valérie LEVEQUE, Vice-Présidente de la Communauté de 

Communes Loire Layon Aubance, et en l’absence du président M. SCHMITTER ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le décret du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique ; 

ENTENDU le rapport de présentation de Mme LEVEQUE, vice-présidente en charge des 

finances, sur le compte administratif du budget annexe Assainissement non collectif de la 

Communauté de communes Loire Layon Aubance de l’exercice 2022 dressé par M. 

SCHMITTER, Président ; 

CONSIDERANT l’avis favorable de la commission Finances du 22 février 2023 ; 
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- DONNE   acte   de   la   présentation   faite   du   compte   administratif 2022 relatif au budget 

annexe assainissement non collectif, comme   exposé ci-dessous et conformément aux 

documents détaillés joints en annexe ; 

€ Fonctionnement Investissement  
 

Cumul 
Dépenses de l’exercice 137 190,01 7 281,36 

Recettes de l’exercice 129 712,10 5 640,27 

Résultats n-1 reporté 1 410,99 29 664,00 31 074,99 

Résultats - 6 066,92 28 022,91 21 955,99 

- CONSTATE pour le budget annexe assainissement non collectif les identités de valeurs avec les 

indications du compte de gestion relatives aux résultats d’exploitation de l’exercice, aux 

fonds de roulement, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents 

comptes  

- ARRETE les résultats définitifs tels que présentés ci-dessus.  

 

DELCC-2023-03-28- DAF - FINANCES - Approbation du compte administratif 2022 
du budget annexe Actions Economiques de la communauté de communes 
Loire Layon Aubance  

 

Valérie LEVEQUE, Vice-Présidente en charge des finances expose : 

Présentation synthétique 
 

Le compte administratif, joint en annexe à la présente délibération, reprend l’ensemble des 

opérations du budget et des décisions modificatives d’un même exercice. Ses résultats reflètent la 

gestion de l’exercice 2021 du budget annexe actions économiques de la Communauté de communes. 

Le programme d’actions d’Ecologie Industrielle et Territoriale (EIT) à destination des 

entreprises, confié aux chambres consulaires, a été réalisé conformément à la convention cadre 

(82 032 € supérieur au BP 2022 à 35 778 € s’expliquant par le décalage des paiements des consulaires 

2021  qui viennent s’ajouter à ceux de 2022). 

Le service Développement Economique continue à s’équiper d’outils d’animation et 

d’accompagnement des entreprises du territoire. Après la mise en place en 2021 de la Plateforme 

Emploi Loire Layon Aubance (13 200 € TTC) et de Solutions Partage (plateforme du conseil régional 

de mutualisation et coopération inter-entreprise : 2 400 € TTC) également lancée en 2021, le service 

s’est doté d’un CRM métiers destiné à faciliter le pilotage de ses missions. 

Plusieurs études stratégiques démarrées en 2021 ont été finalisées sur l’année 2022. Il s’agit 

d’une part d’une étude d’opportunité sur la mise en place d’un réseau de Tiers-Lieux/Coworking sur 

le territoire (Coût 23 970 € TTC subventionnée à 80 % par Leader et la Région) et d’autre part une 

étude prospective sur les futurs fonciers économiques (24 900 € TTC) comprenant un volet 

environnemental (zone humide et biodiversité) et agricole (état des lieux). 

Concernant l’immobilier d’entreprise, à noter que seules les dépenses de maîtrise d’œuvre 

ont été engagées sur 2022, le projet de construction de l’atelier industriel de 1 000 m² ayant pris du 
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retard. Deux ventes de bâtiment relais engagées en 2021 se sont concrétisées sur l’exercice 2022 

(Atelier Chevet Perrault à Rochefort sur Loire et Cadre & Light à Thouarcé). 

 

 

S’agissant des recettes de fonctionnement, une subvention d’équilibre du budget principal au 

budget annexe a été votée fin 2022 à hauteur de 250 000 € et en clôture d’exercice 2022, il s’est 

avéré que le remboursement de la contribution d’équilibre de la zone du Layon à Beaulieu par ALTER 

devait être imputé en fonctionnement et non en investissement, d’où un suréquilibre de la section 

de fonctionnement. 

En 2022, un emprunt relai de 500k€ a été remboursé et deux autres arrivent à échéance en 

2023. Le capital restant dû s’élève à 3 906 k€. Cette dette porte la capacité de désendettement du 

budget général de 1,2 an à 2,4 ans, ce budget annexe ne disposant pas, sans contribution du budget 

général, d’un autofinancement permettant le remboursement du capital de la dette.  

Délibération 

Réuni sous la présidence de Valérie LEVEQUE, Vice-Présidente de la Communauté de 

Communes Loire Layon Aubance, et en l’absence du président M. SCHMITTER ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le décret du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique ; 

ENTENDU le rapport de présentation de Mme LEVEQUE, vice-présidente en charge des 

finances, sur le compte administratif du budget annexe Actions Economiques de la 

Communauté de communes Loire Layon Aubance de l’exercice 2022 dressé par M. 

SCHMITTER, Président ; 

CONSIDERANT l’avis favorable de la commission Finances du 22 février 2023 ; 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- DONNE   acte   de   la   présentation   faite   du   compte   administratif 2022 relatif au budget 

annexe Actions Economiques, ci-dessous et conformément aux documents détaillés joints en 

annexe ; 

€ Fonctionnement Investissement  
 

Cumul 
Dépenses de l’exercice 1 594 353,98 2 104 603,36 

Recettes de l’exercice 1 878 270,71 2 949 387,05 

Résultats n-1 reporté 95 228,81 317 668,19 412 897,00 

Résultats 379 145,54 1 162 451,88 1 541 597,42 

- CONSTATE pour le budget annexe Actions Economiques les identités de valeurs avec les 

indications du compte de gestion relatives aux résultats de l’exercice, aux fonds de 

roulement, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes ; 

- VALIDE la réalité des restes à réaliser suivants : 

Section d’investissement Dépenses Recettes Cumul 

Budget Actions 
36 150,59  - 36 150,59 
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Economiques 

 

- ARRETE les résultats définitifs tels que présentés ci-dessus.  

 

 

 

 

 

DELCC-2023-03-29- DAF - FINANCES - Approbation du compte administratif 2022 
du budget annexe Lotissement de la communauté de communes Loire Layon 
Aubance  

 
 

Valérie LEVEQUE, Vice-Présidente en charge des finances expose : 

Présentation synthétique 

Le compte administratif, joint en annexe à la présente délibération, reprend l’ensemble des 

opérations du budget et des décisions modificatives d’un même exercice. Ses résultats reflètent la 

gestion de l’exercice 2022 du budget annexe Lotissement de la Communauté de communes. 

En 2022, les études relatives à la tranche 3 de la zone de l’Atlantique à Champtocé se sont 

poursuivies. 

 En recettes, plusieurs terrains ont fait l’objet d’une vente pour un total d’environ 300 k€ sur 

les zones communautaires du Bignon, des Acacias, de la zone de l’Atlantique, du Bregeon et sur les 

zones communales transférées de la Potherie, des champs Beauchers, du Milon. Par ailleurs, le 

budget annexe actions économiques a versé un complément du prix des ateliers relais lié à une 

erreur de calcul de TVA en 2019. 

Délibération 

Réuni sous la présidence de Valérie LEVEQUE, Vice-Présidente de la Communauté de 

Communes Loire Layon Aubance, et en l’absence du président M. SCHMITTER ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le décret du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique ; 

ENTENDU le rapport de présentation de Mme LEVEQUE, vice-présidente en charge des 

finances, sur le compte administratif du budget annexe Lotissement de la Communauté de 

communes Loire Layon Aubance de l’exercice 2022 dressé par M. SCHMITTER, Président ; 

CONSIDERANT l’avis favorable de la commission Finances du 22 février 2023 ; 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- DONNE   acte   de   la   présentation   faite   du   compte   administratif 2022 relatif au budget 

Lotissement, comme   exposé ci-dessous et conformément aux documents détaillés joints en 

annexe ; 

€ Fonctionnement Investissement  
 Dépenses de l’exercice 7 724 661,23 7 027 359,42 
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Recettes de l’exercice 7 657 795,99 7 552 612,07 Cumul 

Résultats n-1 reporté 3 532 129,13 - 7 375 680,24 - 3 843 551,11 

Résultats 3 465 263,89 - 6 850 427,59 - 3 385 163,70 

- CONSTATE pour le budget Lotissement les identités de valeurs avec les indications du compte 

de gestion relatives aux résultats de l’exercice, aux fonds de roulement, aux débits et aux 

crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes ;  

- ARRETE les résultats définitifs tels que présentés ci-dessus.  

Liste des arrêtés du président et des décisions du Bureau 

 
 

DP-
2023-
02-03 

 Acte de clôture de régie de recettes – N° 10003 – Location salles 

DECBU-
2023-
02-06  

DDev - Action Sociale - CLIC – Suppression et approbation de nouveaux prestataires et modifications des tarifs 
d’intervention 

DECBU-
2023-
02-07 

DDev- Développement Economique - Fourniture et installation de la nouvelle signalétique et signalisation 
directionnelle des ZAE - Approbation du plan de financement et demande de subvention au titre de la DETR 2023 

DECBU-
2023-
02-08 

DDev- Développement Economique - Réalisation de la voirie définitive de la Zone d’Activités de l’Eperonnerie, 
extension du Bignon – Chalonnes sur Loire – Approbation du plan de financement et demande de subvention au titre 
de la DETR 2023 

DECBU-
2023-
02-09 

 DDev- Développement Economique - Réalisation de la voirie définitive de la Zone d’Activités La Minée – Faye d’Anjou, 
commune déléguée de Bellevigne en Layon – Approbation du plan de financement et demande de subvention au titre 
de la DETR 2023 

DECBU-
2023-
02-10 

DDev - Petite-Enfance - Rochefort sur Loire-Multi-accueil les Goganes- Extension et réhabilitation du bâtiment - 
Approbation du plan de financement et de la demande de subvention au titre de la DETR 

DECBU-
2023-
02-11 

DDév - Gens du voyage – Création d’une aire d’ accueil des gens du voyage sur la commune de Brissac Loire Aubance 
commune déléguée de Saint Saturnin sur Loire – Approbation du plan de financement et des demandes de 
subventions au titre de la DSIL 2023 et de l’appel à projet DIHAL 2023- programme 135 

DECBU-
2023-
02-12 

DST - Voirie – Requalification de la rue Rabelais – Martigné-Briand – Terranjou - Approbation du plan de financement 
et demande de subvention au titre de la DSIL 2023 

DECBU-
2023-
02-13 

DST -Voirie – Aménagement du site de la Haie Longue (phase 1) – Saint-Aubin-de-Luigné – Val-du-Layon - Approbation 
du plan de financement et demande de subvention au titre de la DETR 2023 

DECBU-
2023-
02-14 

DST - Voirie – Aménagement du centre-bourg de Saint-Remy-la-Varenne – secteurs 1 et 2 – Brissac Loire Aubance - 
Approbation du plan de financement et demande de subvention au titre de la DETR 2023 
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DECBU-
2023-
02-15 

DST - Voirie – Aménagement des voiries Place de la mairie et ses abords – commune déléguée de Saint-Jean-des-
Mauvrets – Les Garennes sur Loire - Approbation du plan de financement et demande de subvention au titre de la 
DETR 2023 

DECBU-
2023-
02-16 

DST - Voirie – Aménagement du Centre-bourg historique – Denée - Approbation du plan de financement et demande 
de subvention au titre de la DETR 2023 

DECBU-
2023-
02-17 

DST - Voirie – Création de cheminement piéton et sécurisation des cycles rue de la Roche à Rablay-sur-Layon 
commune déléguée de Bellevigne-en-Layon - Approbation du plan de financement et demande de subvention au titre 
de la DSIL 2023 

DECBU-
2023-
02-18 

DAF -FINANCES - MARCHE DE PRESTATIONS DE SERVICE – Rédaction, mise en page, impression et distribution du 
magazine de la Communauté de Communes Loire Layon Aubance - Approbation et autorisation de signature du 
marché du lot 3 

DECBU-
2023-
02-19 

DAF – FINANCES - MARCHE DE TRAVAUX – Réseau d’assainissement rue Albert Humeau et rue de la Valière à Brissac 
Loire Aubance – Approbation et autorisation de signature du marché 

DECBU-
2023-
02-20 

DAF – FINANCES - MARCHE DE PRESTATIONS DE SERVICES  – Curage et inspection par caméra des canalisations eaux 
usées sur le réseau pour la gestion patrimoniale et le diagnostic avant travaux – Approbation et autorisation de 
signature du marché 

 


